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NOTE AUX LECTEURS 
 
La rédaction de ce règlement a été largement inspirée par le projet type produit par l’Association 
québécoise d’établissements de santé et de services sociaux (AQESSS), septembre 2006. 
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AVANT-PROPOS 

 
Le présent règlement sur la régie interne du conseil multidisciplinaire du CSSS de Jonquière s’impose de 
par les transformations des dernières années tant au plan de la structure de l’établissement et du conseil 
multidisciplinaire qu’en ce qui concerne le nombre de professionnels et la diversité des professions. 

Depuis la création des conseils multidisciplinaires en 1993, le Centre hospitalier de Jonquière de l’époque 
a subi quelques transformations. En 1995, la fusion du CH avec le Centre de gérontologie (les 4 CHSLD) a 
permis d’augmenter sensiblement le membership du conseil multidisciplinaire. Par la suite, l’arrivée 
d’intervenants du Centre de réadaptation en déficience physique (CRDP) en 1999 et la fusion CLSC-CH en 
2000 ont amené de nouvelles visions de la pratique professionnelle (entre autres, le travail en équipe inter 
et multidisciplinaire). Du même coup, le nombre de membres du conseil multidisciplinaire a subi une 
augmentation majeure : d’une trentaine de membres au début des années 1990, il est passé à 70 jusqu’à 
l’arrivée du CRDP et la fusion avec le CLSC pour faire un bond fulgurant à plus de 350 professionnels 
aujourd’hui. C’est plus de 10 fois le membership de départ. 

Avec ces changements majeurs, l’organisation a mis en place une structure facilitant la vie professionnelle 
en permettant au conseil multidisciplinaire de mieux remplir son mandat concernant l’amélioration continue 
de la qualité de l’acte professionnel. Ainsi, il y a eu création de la direction des services multidisciplinaires 
en 2003 (direction conseil au même titre que la direction des soins infirmiers et la direction des services 
professionnels et hospitaliers) et la mise sur pied des comités de pairs à partir de l’automne 2004 sans 
oublier la création des CSSS et de la gestion par programmes. Ces éléments imposent de nouvelles 
lectures des services à la clientèle et par le fait même, des nouvelles façons de faire d’où la nécessité 
d’ajuster certaines règles dont celles du conseil multidisciplinaire. 

L’engagement de chaque professionnel dans l’amélioration continue des services est la meilleure garantie 
de participation à la vie professionnelle dans l’établissement. Les professionnels se doivent d’être proactifs 
dans l’évaluation de la qualité de leurs services et dans la recherche de moyens pour mieux répondre aux 
besoins de la clientèle. La structure entourant le conseil multidisciplinaire est un véhicule important pour ce 
faire. 
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SECTION 1 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.1 OBJET 

Le présent règlement a pour objet d’établir les règles sur la régie interne du conseil 

multidisciplinaire du Centre de santé et de services sociaux (CSSS) de Jonquière, en application 

de l’article 226 de la Loi. 

1.2 DÉFINITIONS 

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les expressions 

ou les termes suivants signifient : 

Assemblée générale : Toute assemblée générale annuelle ou spéciale des 
membres du conseil multidisciplinaire. 

Centre : Un centre exploité par l’Établissement au sens de l’article 
79 de la Loi. 

Conseil :  Tous les membres du conseil multidisciplinaire institué 
dans l’Établissement. 

Comité exécutif :  Le comité exécutif du conseil multidisciplinaire. 

Conseil d'administration :  Le conseil d'administration de l’Établissement. 

Directeur général 
ou direction générale :  Le directeur général ou direction générale de 

l’établissement. 

Établissement : Centre de santé et de services sociaux (CSSS) de 
Jonquière 

Loi : La Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(L.R.Q., c. S-4.2) et ses règlements d’application, le cas 
échéant. 

Membre : Selon le contexte où il est utilisé, une personne faisant 
partie du conseil, de son comité exécutif ou d'un comité 
prévu au présent règlement. 

Membre élu :  Un membre du conseil élu par les membres pour siéger 
au comité exécutif. 

1.3 RÈGLES D’INTERPRÉTATION 

Selon le contexte, le genre masculin ou le genre féminin est utilisé dans le présent règlement 

pour en faciliter la lecture et la compréhension. L'utilisation du genre masculin inclut le genre 

féminin et vice-versa, sauf si le contexte ne s'y prête pas.  
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SECTION 2 – CONSEIL MULTIDISCIPLINAIRE 

2.1 COMPOSITION 

Un conseil multidisciplinaire est institué. Ce conseil est composé de toutes les personnes qui sont 

titulaires d’un diplôme collégial ou universitaire et qui exercent, pour l’établissement, des 

fonctions caractéristiques du secteur d’activité couvert par ce diplôme et reliées directement aux 

services de santé, aux services sociaux, à la recherche ou à l’enseignement. 

Toutefois, les personnes suivantes ne font pas partie du conseil multidisciplinaire : infirmière, 

infirmière auxiliaire, médecin, dentiste, pharmacien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2 DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES 

Tout membre a le droit d'assister et de participer aux assemblées du conseil. 

Tout membre a le devoir de participer aux activités et au fonctionnement du conseil et de ses 

comités lorsque demande lui en est faite. 

Note 

Les membres du personnel cadre font partie du CM dans la mesure où leur 
diplôme et les fonctions qu’ils exercent sont en lien direct avec les services de 
santé et les services sociaux offerts aux usagers, même s’ils n’interviennent 
pas directement auprès des usagers. 

Afin de déterminer si une personne ou une catégorie de personnes fait partie 
du CM, une analyse de leurs fonctions doit être effectuée. Les fonctions 
exercées doivent nécessairement l’être dans le secteur d’activité de la 
formation reconnue par le diplôme collégial ou universitaire dont la personne 
est titulaire et être reliées directement aux services de santé, aux services 
sociaux, à la recherche ou à l’enseignement. À titre d’exemple, les archivistes 
médicales devraient faire partie du CM puisqu’elles exercent des fonctions 
caractéristiques du secteur d’activité couvert par leur diplôme et que, de plus, 
leurs fonctions sont reliées aux services de santé et aux services sociaux en 
raison de la gestion et de la conservation des dossiers des usagers, lesquels 
dossiers constituent un outil indispensable pour assurer un suivi adéquat des 
soins et des services fournis à l’usager. 

Par contre, une personne titulaire d’un diplôme collégial ou universitaire qui 
exerce des fonctions purement administratives (par exemple : technicien en 
administration, chef des ressources humaines) ne saurait faire partie du CM 
puisque ces fonctions ne sont pas reliées directement aux services de santé, 
aux services sociaux, à la recherche ou à l’enseignement. 
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2.3 LISTE DES MEMBRES 

Le secrétaire du conseil s’assure de la mise à jour de la liste des membres du conseil qui lui est 

transmise par le directeur des ressources humaines ou par toute autre personne que ce dernier 

désigne. Cette liste contient les nom et prénom des membres, leur titre d’emploi et, le cas 

échéant, leur appartenance à un ordre professionnel ainsi que leur domaine d’activité. La liste des 

membres ne peut cependant être corrigée dans les sept (7) jours précédant une assemblée 

ordinaire ou extraordinaire. 

2.4 RESPONSABILITÉS ET POUVOIRS DU CONSEIL 

2.4.1 Le conseil a la responsabilité envers le conseil d'administration :  

a)  de constituer, dans tout centre exploité par l'Établissement et chaque fois qu’il est 
requis, les comités de pairs nécessaires à l’appréciation et à l’amélioration de la 
qualité de la pratique professionnelle de l’ensemble de leurs membres;  

b)  de faire des recommandations sur la distribution appropriée des soins et des services 
offerts par ses membres, eu égard aux conditions locales d’exercice requises pour 
assurer des services de qualité dans tout centre exploité par l'Établissement;  

c)  d’assumer toute autre fonction que lui confie le conseil d'administration.  

2.4.2 Le conseil a la responsabilité envers le directeur général de donner son avis sur les 

questions suivantes :  

a)  l'organisation scientifique et technique de tout centre exploité par l'Établissement;  

b)  les moyens à prendre pour évaluer et maintenir la compétence de ses membres;  

c)  toute autre question que le directeur général porte à son attention.  

2.4.3 Le conseil peut adopter des règlements concernant sa régie interne, la création de comités 

et leur fonctionnement ainsi que la poursuite de ses fins. Ces règlements entrent en 

vigueur après avoir été adoptés par le conseil multidisciplinaire et approuvés par le 

conseil d'administration.  

2.4.4 Le conseil doit faire un rapport annuel au conseil d'administration concernant l'exécution 

de ses fonctions et des avis qui en résultent. Ce rapport doit être déposé à l’assemblée 

générale annuelle des membres. 

2.4.5 Le conseil exécutif nomme deux (2) membres pour siéger sur le conseil d’administration 

de l’Établissement dont l’un exerce dans le domaine des services sociaux. S’il s’avérait 

que plus de deux (2) candidatures se proposent, il appartiendrait alors à l’exécutif de la 

façon de choisir la représentation. 
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SECTION 3 – ASSEMBLÉES DU CONSEIL 

3.1 ENDROIT ET MOMENT 

Il est pertinent de s’assurer que les assemblées du CM se tiennent à un endroit et à un moment 

propice, lesquels doivent être convenus avec la Direction générale. En ce sens, il faut équilibrer 

le principe d’une plus grande participation possible avec celui de la continuité des services 

offerts aux usagers. 

3.2 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

3.2.1 Le conseil doit tenir annuellement une assemblée générale. 

L’assemblée générale annuelle est composée de tous les membres du conseil. Le comité 

exécutif peut inviter toute autre personne à y assister. 

3.2.2 L’assemblée générale annuelle du conseil est convoquée par résolution du comité 

exécutif. 

3.2.3 À l'assemblée générale annuelle, le conseil : 

a) procède à l'élection du président du conseil parmi les membres élus du comité 
exécutif;  

b) reçoit le rapport annuel du comité exécutif et, le cas échéant, de ses autres comités; 

c) ratifie toute modification, remplacement ou abrogation du présent règlement;  

d) considère toute autre affaire inscrite à l’ordre du jour et qui relève des responsabilités 
du conseil. 

3.3 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SPÉCIALE 

Une assemblée générale spéciale peut être convoquée en tout temps lorsqu’une question doit être 

soumise, avec comme condition préalable un caractère réel d’urgence, sur demande du comité 

exécutif, du président du conseil ou du directeur général, à l’ensemble des membres. Seuls les 

sujets inscrits à l’ordre du jour tels que proposés peuvent être discutés à cette assemblée. 

3.4 CONVOCATION 

Une assemblée extraordinaire ne peut être convoquée par un certain nombre de membres du CM, 

en raison du fait que la Loi stipule que les pouvoirs et les responsabilités sont assumés par le 

comité exécutif. 
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3.5 AVIS DE CONVOCATION 

Une assemblée générale est précédée d'un avis de convocation signé par le président ou le 

secrétaire du conseil. Cet avis doit être affiché dans chacun des programmes ou services de 

l’Établissement via les membres-liens. L'avis doit préciser le lieu, la date et l'heure de 

l'assemblée ainsi que l'ordre du jour proposé.  

S'il s'agit d'une assemblée générale annuelle, l'avis de convocation doit être donné au moins dix 

(10) jours ouvrables avant la date fixée pour la tenue de l'assemblée. Dans le cas d'une assemblée 

générale spéciale, un avis d'au moins cinq (5) jours ouvrables suffit. 

3.6 PRÉSIDENCE  

Toute assemblée générale est présidée par le président du conseil ou, en son absence, par le vice-

président. Si ces deux (2) personnes sont absentes, l'assemblée élit, parmi ses membres présents, 

un (1) président d'assemblée.  

3.7 QUORUM  

Le quorum à toute assemblée générale est formé par la présence de quarante (40) des membres 

du conseil. Si le quorum n'est pas atteint trente (30) minutes après l'heure indiquée sur l'avis de 

convocation, l'assemblée est reportée à une date ultérieure fixée par résolution du comité exécutif 

en conformité avec les dispositions prévues à l'article 3.5.  

3.8  PERTE DE QUORUM  

Une fois le quorum constaté, une assemblée peut se poursuivre malgré le départ de un ou de 

plusieurs membres ayant pour effet d'affecter le quorum, à moins qu'un des membres présents 

n'invoque un tel défaut et demande que l'assemblée soit ajournée.  

Dans un tel cas, l'assemblée est d'abord ajournée pour une durée maximale de vingt (20) minutes 

de manière à permettre de nouveau l'atteinte du quorum requis. Si le quorum n'est toujours pas 

atteint au terme de cette période, l'assemblée doit être ajournée et un nouvel avis de convocation 

doit alors être transmis aux membres, en conformité avec les dispositions de l’article 3.6 du 

règlement. 



RÈGLEMENT SUR LA RÉGIE INTERNE DU CONSEIL MULTIDISCIPLINAIRE DU CSSS DE JONQUIÈRE 

6 

3.9 PROCÉDURE AUX ASSEMBLÉES 

Sous réserve des dispositions du présent règlement, le président d’assemblée décide des règles de 

procédure à suivre pour en favoriser le bon déroulement.  

3.10 DROIT DE VOTE 

Seuls les membres dont le nom apparaît à la liste des membres prévue à l’article 2.3 du présent 

règlement ont droit de vote à une assemblée générale.  

Toutefois, les membres absents ne peuvent se faire représenter ni exercer leur droit de vote par 

procuration.  

3.11 DÉCISIONS D’UNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Les décisions d’une assemblée générale sont prises à une majorité des voix exprimées par les 

membres présents. En cas de partage des voix, le président d'assemblée dispose d'une voix 

prépondérante.  

Le vote se prend à main levée, sauf s’il s’agit d’une élection pour laquelle il est procédé à un 

scrutin secret. 

La déclaration par le président qu’une résolution a été adoptée ou rejetée et une entrée faite à cet 

effet dans le procès-verbal constituent, à première vue, la preuve de ce fait, sans qu’il soit 

nécessaire de prouver la quantité ou la proportion des voix enregistrées en faveur de cette 

résolution ou de son rejet. 

3.12 LES PROCÈS-VERBAUX DES ASSEMBLÉES 

Les procès-verbaux des assemblées du conseil sont rédigés par le secrétaire du conseil. Lorsqu'ils 

ont été approuvés par l'assemblée, signés par le secrétaire et contresignés par le président, ils sont 

considérés comme authentiques.  

Le secrétariat de la Direction de la qualité ou son équivalent le cas échéant, assure la garde et la 

conservation des procès-verbaux des assemblées du conseil.  



RÈGLEMENT SUR LA RÉGIE INTERNE DU CONSEIL MULTIDISCIPLINAIRE DU CSSS DE JONQUIÈRE 

7 

SECTION 4 – LE COMITÉ EXÉCUTIF 

4.1  COMPOSITION 

Le comité exécutif du conseil est composé de huit (8) membres élus par et parmi les membres du 

conseil, conformément à la procédure d’élection prévue à l’annexe I du présent règlement, ainsi 

que du directeur général et de la personne que ce dernier désigne à cette fin.  

Les membres élus doivent être : 

� employés de l’établissement comportant des titres d’emploi différents 

� au moins un (1) membre élu doit provenir de chacune des cinq (5) missions de 

l’Établissement : 

o santé physique et de services ambulatoires (CH); 

o hébergement et soins de longue durée (CHSLD); 

o réadaptation en alcoolisme et autres toxicomanies (CRAT); 

o réadaptation en déficience physique (CRDP); 

o centre local de services communautaires (CLSC). 

� membres d’ordres professionnels différents 

 

Exceptionnellement, s’il s’avère impossible de combler les postes selon les trois (3) conditions 

ci-haut mentionnées dans l’article 4.1, le président d’élection peut accepter la candidature d’un 

membre intéressé. 

Ainsi, lors de l’avis d’élection, les noms des professionnels et leurs titres demeurant en poste au 

CECM seront inscrits. Les mises en candidature de ce même titre seront donc réservées jusqu’à 

l’élection. Ces professionnels seront donc considérés membres intéressés. 

4.2  POUVOIRS 

Le comité exécutif exerce tous les pouvoirs et les responsabilités du conseil, notamment ceux 

mentionnés à l'article 2.4 du présent règlement.  
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4.3  DURÉE DU MANDAT  

Le mandat de tout membre élu au comité exécutif est d'une durée de deux (2) ans et est 

renouvelable. Le membre élu demeure toutefois en fonction, malgré l'expiration de son mandat, 

jusqu'à ce qu'il soit élu de nouveau ou remplacé, en autant qu'il conserve la qualité nécessaire à 

son élection. 

Un membre élu peut occuper plus de deux (2) mandats consécutifs à condition qu’aucune autre 

mise en candidature ne soit présentée dans sa profession ou la mission qu’il représente.  

Exceptionnellement, lorsque tous les postes sont comblés simultanément, les membres élus, lors 

de la première rencontre de l’exécutif, désignent parmi eux quatre (4) membres dont le mandat 

sera d’un (1) an, et quatre (4) autres dont le mandat sera de deux (2) ans et ce, dans le but 

d’introduire la règle d’alternance. 

4.4  VACANCE  

4.4.1  Toute vacance à un poste de membre élu au comité exécutif est pourvue par résolution 

des membres demeurant en fonction pour la durée non écoulée du mandat du membre à 

remplacer. En pourvoyant à cette vacance, les membres du comité exécutif doivent 

s’assurer du respect des dispositions de l’article 4.1 du présent règlement. 

4.4.2 Constitue notamment une vacance : 

a) la démission, le décès ou la perte d’éligibilité d’un membre élu; 

b) la destitution d’un membre élu, par le comité exécutif, pour absences non motivées à 
trois (3) réunions régulières et consécutives du comité exécutif; 

c) l'absence du travail d’un membre élu pour une durée prévisible de plus de trois (3) 
mois, à moins que le membre s’engage, par écrit, à participer activement aux activités 
normales du comité exécutif; 

d) le fait qu’un poste n’ait pas été pourvu lors d’une élection en raison d’un nombre 
insuffisant de candidatures. 

4.4.3 Avant de se prononcer sur la destitution d’un membre élu, le comité exécutif doit aviser 

ce membre par écrit et lui permettre de se faire entendre au cours d’une séance où cette 

question est inscrite à l’ordre du jour. 

4.4.4 Tout membre élu au comité exécutif peut démissionner de son poste en transmettant au 

secrétaire du conseil un avis écrit de son intention. Il y a vacance à compter de 

l’acceptation de la démission par le comité exécutif. 
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4.5  OFFICIERS 

4.5.1  À la première réunion qui suit l’assemblée générale annuelle, les membres du comité 

exécutif élisent annuellement, parmi eux, les officiers du conseil autres que le président. 

Ces officiers sont le vice-président, le secrétaire et l’agent de communication. 

Le directeur général et la personne désignée par ce dernier pour siéger au comité exécutif 

ne peuvent agir comme officiers. 

4.5.2  Le président occupe les fonctions suivantes :  

a)  il représente le conseil et en est le porte-parole officiel;  

b)  il préside les assemblées des membres et les réunions du comité exécutif; 

c)  il s’assure du bon fonctionnement du conseil et de ses comités;  

d) il veille à ce que le conseil s'acquitte de ses devoirs et responsabilités; 

e) il reçoit et assure le suivi de la correspondance du conseil; 

f) il assume toute autre fonction que peut lui assigner le conseil. 

Le président est membre d'office de tous les comités permanents du conseil.  

4.5.3 Le vice-président remplace le président en son absence ou lorsqu'il est empêché d'agir 

temporairement. Il exerce alors tous les pouvoirs et assume toutes les fonctions du 

président.  

4.5.4  Le secrétaire occupe les fonctions suivantes :  

a) il maintient à jour la liste des membres prévue à l’article 2.3 du présent règlement; 

b)  il convoque les assemblées du conseil et les réunions du comité exécutif;  

c)  il rédige les procès-verbaux et les soumet pour adoption;  

d) il assure la tenue et la conservation des documents et des archives du conseil et de son 
comité exécutif, ainsi que la conservation des archives des autres comités du conseil; 

e) il reçoit et assure le suivi de la correspondance du conseil; 

f) il assume toute autre fonction que peut lui assigner le conseil.  

4.5.5 L’agent de communication occupe les fonctions suivantes : 

a) il diffuse des informations (tenue des assemblées du conseil, comptes rendus des 
réunions du comité exécutif, journal, bulletins d’information) auprès des membres du 
conseil; 

b) il établit des liens de communication avec les membres du conseil; 
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c) il tient à jour la liste des membres-liens1 et établit des liens de communication avec 
ceux-ci; 

d) il assume toute autre fonction que peut lui assigner le conseil. 

4.5.6 Le mandat de tout officier, incluant le président, est d'une durée de un (1) an. Un officier 

demeure toutefois en fonction, malgré l'expiration de son mandat, jusqu'à ce qu'il soit élu, 

nommé de nouveau ou remplacé, en autant qu'il conserve la qualité nécessaire à son 

élection ou à sa nomination.  

4.5.7 Toute vacance à une fonction d'officier est pourvue par résolution du comité exécutif 

pour la durée non écoulée du mandat de l'officier à remplacer, en autant que la personne 

ainsi nommée soit éligible à la fonction vacante.  

Une fonction d'officier devient vacante dès que son titulaire perd la qualité requise pour 

être membre du comité exécutif, notamment en raison de l'application de l’article 4.4.2 

du présent règlement.  

Un officier peut démissionner de ses fonctions sans démissionner comme membre du 

comité exécutif.  

4.6  RÉUNIONS 

4.6.1  Le comité exécutif se réunit au moins six (6) fois par année. Une réunion extraordinaire 

est aussi tenue à la demande du président, du directeur général ou de trois (3) membres 

du comité exécutif.  

4.6.2 Le secrétaire transmet aux membres un avis de convocation écrit au moins cinq (5) jours 

ouvrables avant la date prévue pour la réunion. L'avis indique le lieu, la date et l'heure de 

la réunion ainsi que l'ordre du jour proposé.  

En cas d'urgence, la convocation peut être faite verbalement et le délai n'est alors que de 

vingt-quatre (24) heures.  

Une réunion peut se tenir séance tenante si tous les membres sont présents et renoncent à 

l'avis de convocation. Cette renonciation doit être consignée au procès-verbal. 

La présence d'un membre à une réunion du comité exécutif remédie à tout défaut de l'avis 

de convocation quant à ce membre. 

                                                 
1  Le membre-lien agit comme intermédiaire entre le comité exécutif du conseil multidisciplinaire et les 

professionnels de son secteur de travail (toutes professions confondues). Le membre-lien transmet l’information 
du comité exécutif aux membres et, s’il y a lieu, informe le comité exécutif des préoccupations des membres. 
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4.6.3 Pour toute réunion le quorum est fixé à cinq (5) membres comprenant obligatoirement 

d'une part, le président, ou en son absence, le vice-président et d’autre part, le directeur 

général ou la personne que ce dernier désigne à cette fin. Par contre, si la représentation 

administrative est absente, la rencontre peut avoir lieu afin d’avancer les dossiers en 

cours, mais aucun avis ou recommandation ne pourra être émis.  

Si le quorum n’est pas atteint, la réunion est reportée à une date ultérieure et un avis de 

convocation doit alors être transmis aux membres, conformément à l’article 4.6.2 du 

présent règlement.  

4.6.4 Toute décision, recommandation ou avis du comité exécutif requiert un vote favorable à 

une majorité simple des membres présents. Aux réunions, chaque membre est tenu de 

voter, sauf pour un motif sérieux. Le vote se prend à main levée. 

En cas de partage des voix, le président, ou en son absence le vice-président, dispose 

d’une voix prépondérante. Cependant, il n’est pas tenu de l’exercer.  

4.6.5 Les réunions du comité exécutif se déroulent à huis clos, mais le comité peut y inviter 

toute personne susceptible de lui fournir une aide quelconque.  

4.6.6 Le secrétaire rédige et signe le procès-verbal de chaque assemblée du conseil et réunion 

du comité exécutif. Après son adoption à une assemblée ou réunion subséquente, il est 

contresigné par le président. 

Le procès-verbal ne fait pas mention du nom du proposeur, ni de celui de l’appuyeur. 

Le secrétaire est dispensé de lire le procès-verbal avant son adoption, à la condition 

qu’une copie ait été expédiée aux membres du conseil ou du comité exécutif, selon le cas, 

avec l’avis de convocation. Le conseil ou le comité exécutif peut toutefois décider 

autrement. 

Le secrétaire de tout autre comité institué par le conseil est responsable de rédiger et de 

signer le procès-verbal de toute réunion concernant ce comité. 

Tout procès-verbal doit être succinct et contenir toutes les décisions telles que proposées 

et appuyées. Les annexes au procès-verbal en font partie intégrante. 



RÈGLEMENT SUR LA RÉGIE INTERNE DU CONSEIL MULTIDISCIPLINAIRE DU CSSS DE JONQUIÈRE 

12 

SECTION 5 – LES COMITÉS DU CONSEIL 

5.1  COMITÉ POUR LE MAINTIEN ET LA PROMOTION DE LA COMPÉTENCE DE SES MEMBRES 

Un comité pour le maintien et la promotion de la compétence des membres du conseil peut être 

institué (facultatif). Ce comité a pour mandat de :  

a)  évaluer annuellement les besoins de formation des membres du conseil;  

b)  proposer des activités de formation visant à maintenir la compétence des membres du 
conseil;  

c)  étudier le plan d'action annuel pour le développement du personnel quant aux aspects 
reliés au maintien de la compétence des membres du conseil et formuler les avis 
nécessaires;  

d)  recommander divers moyens visant à maintenir et à promouvoir la compétence des 
membres du conseil;  

e)  faire des recommandations concernant les politiques d'évaluation en vigueur dans 
l'établissement et applicables aux membres du conseil;  

f)  assumer, à la demande du comité exécutif, tout autre mandat ayant trait au maintien et 
à la promotion de la compétence des membres du conseil.  

5.1.1  Le comité est composé d’au moins cinq (5) membres du conseil nommés par le comité 

exécutif et d’une personne désignée par le directeur général. Ces membres demeurent en 

fonction tant qu’ils ne sont pas remplacés. 

5.1.2 Le comité établit ses propres règles de fonctionnement. Ces règles sont soumises à 

l'approbation du comité exécutif.  

5.1.3 Les membres du comité nomment, parmi eux, un président et un secrétaire et les 

remplacent au besoin. La personne désignée par le directeur général ne peut pas agir 

comme président ou secrétaire. 

5.1.4 Tout rapport ou toute recommandation émanant du comité fait l'objet d'un dépôt au 

comité exécutif. Il appartient au comité exécutif d'y donner suite ou non.  

Le comité dresse un rapport annuel de ses activités et le fait parvenir au comité exécutif 

dans un délai raisonnable avant la date fixée pour l'assemblée générale annuelle des 

membres du conseil au cours de laquelle il sera déposé.  

5.1.5 Les réunions du comité font l'objet d'un procès-verbal qui est rédigé par le secrétaire du 

comité et fait état des sujets discutés et de leurs conclusions.  
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5.1.6 Les membres du comité se réunissent aussi souvent que nécessaire après en avoir 

convenu avec leur supérieur immédiat. Ils peuvent inviter toute autre personne à 

participer à leurs travaux.  

5.2  COMITÉS DE PAIRS 

Lorsque requis, le comité exécutif du conseil institue des comités de pairs. Chaque comité de 

pairs a pour mandat de :  

a)  apprécier et améliorer la qualité de la pratique professionnelle de l’ensemble des 
membres qu’il représente dans tout centre exploité par l’Établissement; 

b) déterminer des critères d’appréciation de la qualité de la pratique professionnelle de 
l’ensemble des membres qu’il représente dans tout centre exploité par 
l’Établissement; 

c)  recommander au comité exécutif divers moyens visant à améliorer la qualité de la 
pratique professionnelle de l’ensemble des membres qu’il représente dans tout centre 
exploité par l’Établissement;  

d) participer à toute recherche reliée à la promotion de la qualité de la pratique 
professionnelle de l’ensemble des membres qu’il représente dans tout centre exploité 
par l’Établissement; 

e)  assumer, à la demande du comité exécutif, tout autre mandat ayant trait à la pratique 
professionnelle de l’ensemble des membres qu’il représente dans tout centre exploité 
par l’Établissement;  

5.2.1 Chaque comité de pairs est composé d’au moins trois (3) membres du conseil nommés 

par le comité exécutif et d’un autre membre désigné comme répondant professionnel par 

le directeur général. Ces membres demeurent en fonction tant qu’ils ne sont pas 

remplacés. Pour ce qui est des membres du conseil qui ont des titres d’emploi différents 

dans l’organisation, mais qui font partie du même ordre professionnel, c’est 

l’appartenance à l’ordre professionnel et non le titre d’emploi qui fait foi de la possibilité 

pour les membres d’être admis au comité de pairs. 

5.2.1.1   Processus d’élection des membres d’un comité de pairs 

Les élections ont lieu à tous les deux ans parmi les professionnels d’une même 
profession. Les élections se font à main levée ou par vote secret selon la 
préférence du groupe. Les professionnels sont choisis parmi ceux qui obtiennent 
la moitié des vois plus une. S’il y avait égalité, un tirage au sort sera effectué 
pour le choix définitif. 
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5.2.2 Le répondant professionnel est choisi parmi les professionnels d’une même profession 

pour les représenter auprès du conseil multidisciplinaire et de la direction de la qualité, 

s’il y a lieu. 

 Il agit également comme représentant du comité de pairs auprès des différentes instances. 

Les tâches du répondant professionnel sont annexées au présent règlement (Annexe VI) 

en plus des responsabilités citées au point 5.2. 

5.2.2.1 Processus de désignation du répondant professionnel 

 Le comité de pairs s’assure de choisir son répondant professionnel dont le 

mandat est de deux (2) ans parmi les quatre (4) membres élus par le groupe. 

Une rencontre avec le représentant du CECM et la coordonnatrice de la 

Direction de la qualité servira à recommander le répondant professionnel qui 

sera par la suite entériné par le directeur général. 

5.2.3 Chaque comité de pairs établit ses propres règles de fonctionnement. Ces règles sont 

soumises à l'approbation du comité exécutif. La fréquence et le nombre des réunions 

doivent être déterminés en lien avec le mandat du comité de pairs. 

 Tout rapport ou toute recommandation émanant d’un comité de pairs fait l'objet d'un 

dépôt au comité exécutif. Il appartient au comité exécutif d'y donner suite ou non.  

Chaque comité de pairs dresse un rapport annuel de ses activités et le fait parvenir au 

comité exécutif dans un délai raisonnable avant la date fixée pour l'assemblée générale 

annuelle des membres du conseil au cours de laquelle il sera déposé.  

5.2.4 Les réunions de chaque comité de pairs font l'objet d'un procès-verbal qui est rédigé par 

le répondant du comité de pairs et fait état des sujets discutés et de leurs conclusions.  

5.2.5 Les membres d’un comité de pairs se réunissent aussi souvent que nécessaire après en 

avoir convenu avec leur supérieur immédiat. Ils peuvent inviter toute autre personne à 

participer à leurs travaux.  

5.3 COMITÉ AD HOC 

Le comité exécutif du conseil peut mettre sur pied un comité ad hoc pour étudier toute question 

particulière qu’il lui soumet. Il en détermine le mandat et la composition, procède à la 

désignation des personnes, membres ou non, qui en feront partie et en établit les modalités de 

fonctionnement.  
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SECTION 6 – DOCUMENTS ET ARCHIVES 

6.1  CARACTÈRE PUBLIC 

Dans la mesure où il y a conformité avec la Loi sur l'accès aux documents publics et sur la 

protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1), les procès-verbaux et documents du 

conseil, y compris ceux du comité exécutif et des autres comités du conseil, ont un caractère 

public. 

6.2 CONSERVATION DES DOCUMENTS 

Le conseil d’administration de l’Établissement détermine, par résolution relative au calendrier de 

conservation des documents de l’établissement, l’utilisation et la conservation des documents 

produits ou émanant du conseil, de son comité exécutif ou de l’un de ses comités, conformément 

aux dispositions de la Loi sur les archives (L.R.Q., c. A-21.1).  
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SECTION 7 – DISPOSITIONS FINALES 

7.1 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur sur approbation par le conseil d'administration de 

l'établissement, après avoir été ratifié à une majorité simple des membres du conseil réunis en 

assemblée générale.  

7.2 MODIFICATION, AMENDEMENT, REMPLACEMENT  

Toute modification, tout amendement ou remplacement du présent règlement doit être ratifié à 

une majorité simple des membres du conseil réunis en assemblée générale.  

Toute modification, tout amendement ou remplacement entre en vigueur sur approbation par le 

conseil d’administration de l’établissement.  

7.3 RÉVISION 

Le présent règlement doit faire l’objet d’une révision tous les trois (3) ans suivant son entrée en 

vigueur ou lorsque des modifications législatives le requièrent. 



RÈGLEMENT SUR LA RÉGIE INTERNE DU CONSEIL MULTIDISCIPLINAIRE DU CSSS DE JONQUIÈRE 

17 

ANNEXES 

 

I – PROCÉDURE D’ÉLECTION DES MEMBRES AU COMITÉ EXÉCUTIF 
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IV – MODÈLE DE BULLETIN DE MISE EN CANDIDATURE 

V – MODÈLE D'AVIS DE SCRUTIN 
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ANNEXE I :  PROCÉDURE D’ÉLECTION DES MEMBRES AU COMITÉ EXÉCUTIF  

 

1 ÉLECTION DES MEMBRES AU COMITÉ EXÉCUTIF 

1.1 Le comité exécutif détermine annuellement la date de la tenue de l’élection des membres 

au comité exécutif. Cette élection se tient lors de l’assemblée générale annuelle. 

1.2 Au plus tard quarante-cinq (45) jours avant la date de l’élection, le comité exécutif 

nomme, par résolution, un président d’élection et un secrétaire d’élection. Il n’est pas 

nécessaire que cette personne soit membre du conseil. Le secrétaire d’élection provient 

de la Direction de la qualité. 

Le président d'élection ne peut voter ni être candidat à l'élection pour laquelle il agit en 

qualité d’officier d’élection. 

1.3 Le président d'élection exerce notamment les fonctions suivantes : 

a) dresser la liste des électeurs à partir de la liste des membres du conseil prévue à 
l’article 2.3 du règlement; 

b) donner l’avis d’élection; 

c) recevoir les candidatures et les accepter ou les refuser; 

d) afficher la liste des candidats; 

e) informer tous les membres et tous les candidats de la procédure d’élection; 

f) voir au bon déroulement de l’élection; 

g) remplir tout document relatif à l’élection, transmettre les originaux au secrétaire du 
conseil et en afficher une copie dans chacune des installations de l’Établissement. 

1.4 Le secrétaire d’élection assiste le président d’élection et exerce les fonctions que celui-ci 

lui délègue. 

 

2 AVIS D’ÉLECTION 

2.1 Au plus tard trente (30) jours avant la date de l’élection, le président d’élection donne 

l’avis d’élection par affichage dans chacune des installations de l’Établissement. 
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2.2 L’avis d’élection doit indiquer le nombre de postes à pourvoir, les modalités de mise en 

candidature ainsi que la date limite pour poser une candidature. 

2.3 L’avis d’élection doit mentionner les catégories de personnes qui sont inéligibles du fait 

qu’elles sont titulaires d’un titre d’emploi ou, le cas échéant, membres d’un ordre 

professionnel identique à l’un ou à l’autre des membres du comité exécutif dont le 

mandat ne vient pas à échéance. 

2.4 L’avis d’élection  doit indiquer les missions représentées afin qu’une représentativité des 

cinq (5) missions soit assurée. 

 

3 BULLETIN DE MISE EN CANDIDATURE 

3.1 Tout membre du conseil peut se porter candidat, sous réserve des inéligibilités 

mentionnées dans l’avis d’élection. Tout membre désirant se porter candidat doit utiliser 

le bulletin de mise en candidature déterminé par le président d’élection et ce bulletin doit 

être signé par le candidat et contresigné par deux (2) membres du conseil (annexe IV).  

3.2 Pour être recevable, tout bulletin de mise en candidature doit parvenir au président 

d’élection avant la date déterminée par ce dernier, laquelle doit précéder d’au moins dix 

(10) jours la date d’élection. 

Le président d’élection doit estampiller chacun des bulletins de mise en candidature 

reçus, l’estampille faisant foi de la date effective de la réception d’une candidature par le 

président d’élection.  

 

4 PROCESSUS D’ÉLECTION 

4.1 Lorsque se tiennent les élections et lors de la clôture des mises en candidature, lorsque le 

nombre de candidats est égal ou inférieur au nombre de postes à pourvoir, le président 

d’élection déclare le(s) candidat(s) élu(s) par acclamation. 

 Si le nombre de candidats est plus grand au nombre de postes à pourvoir, un scrutin doit se 

tenir pour départager les candidats provenant d’un même titre d’emploi ou d’un même 

ordre professionnel.  
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4.2 Si un ou des postes demeurent vacants après le premier tour, le président d’élection peut 

alors procéder à un deuxième tour lors de l’assemblée générale annuelle. 

Le président devra en premier lieu refuser toute candidature dont le candidat en question a 

le même titre d’emploi ou la même appartenance à un ordre professionnel que l’un des 

membres restant de l’exécutif. 

Le président pourra alors privilégier la candidature d’une personne provenant d’une 

mission qui n’est pas représentée au sein de l’exécutif. 

Advenant le cas d’un poste toujours vacant, le président pourra accepter toute candidature 

d’un membre de même titre ou de même mission. 

4.3 Dans tous les cas, lorsque le nombre de candidats est supérieur au nombre de postes à 

pourvoir, le président d’élection déclare élu tout candidat qui est le seul provenant d’un 

titre d’emploi mentionné à l’annexe II du présent règlement. Dans les autres cas, un scrutin 

doit se tenir. 

5 SCRUTIN 

5.1 Lorsqu’un scrutin doit se tenir, le président d’élection affiche, dans chacune des 

installations de l’établissement, un avis de scrutin dans les cinq (5) jours suivant la fin de la 

période de mise en candidature (annexe V). Cet avis indique le nombre de postes à 

pourvoir ainsi que la liste des candidats pour chacun de ces postes en précisant leur nom et 

prénom, leur titre d’emploi et, le cas échéant, leur appartenance à un ordre professionnel et 

leur mission d’activité. L’avis de scrutin doit aussi mentionner la date du scrutin, la date de 

l’assemblée générale annuelle, l’heure et l’endroit. Ce scrutin se tient selon la procédure et 

le mode prévus au présent règlement. 

L’avis de scrutin doit également indiquer qu’il n’y aura pas de vote par anticipation et que 

le vote par procuration est interdit. 

5.2 Le président d’élection voit à l’impression des bulletins de vote et détermine les règles 

relatives à la publicité, à l’affichage et autres modalités reliées à la tenue du scrutin. Il 

désigne les scrutateurs. 

5.3 Tout membre inscrit sur la liste des électeurs des membres peut voter (voir article 2.3 du 

présent règlement). 
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5.4 Le scrutateur remet un bulletin de vote à chaque membre éligible à voter présent. 

5.5 Tout membre éligible à voter marque son bulletin de vote dans l’espace prévu à cette fin. Il 

peut voter pour autant de candidats qu’il y a de postes à pourvoir.  

5.6 Une fois que le membre a rempli son bulletin de vote, il le dépose dans une boîte prévue à 

cet effet. Le scrutateur raye alors le nom du membre sur la liste des électeurs. 

5.7 Un bulletin de vote sera rejeté par le président d’élection lorsque les initiales du scrutateur 

n’y apparaissent pas, lorsqu’il contient plus de marques que le nombre de postes à pourvoir 

ou, le cas échéant, lorsque les dispositions de l’article 5.6 n’ont pas été respectées. 

5.8 Après la période de votation, le dépouillement se fait par le ou les scrutateurs. Le ou les 

scrutateurs doivent signer le formulaire des décomptes, remettre les bulletins de vote et le 

formulaire des décomptes au président d’élection. 

 

6 ÉLECTION SUITE À UN SCRUTIN 

6.1 Le président d’élection déclare élu, le ou les candidats ayant obtenu le plus grand nombre 

de votes pour chaque poste réservé. 

6.2 Dans tous les cas, lorsque survient une égalité de votes qui a pour effet d’élire un nombre 

de candidats supérieur au nombre de postes à pourvoir, le président d’élection procède à un 

tirage au sort entre les candidats. 

 

7 CERTIFICATION D’ÉLECTION 

Au terme de l’élection, le président d’élection remplit le certificat d’élection prévu à l’annexe III 

du présent règlement et, au plus tard cinq (5) jours après la fin des élections. Il transmet 

l’original au secrétaire du comité exécutif après en avoir affiché une copie dans chacune des 

installations de l’établissement. Le président d’élection détruit les bulletins de vote 

immédiatement après l’assemblée générale annuelle des membres. 
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8 ÉLECTION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL 

8.1 L'assemblée générale annuelle des membres procède à l'élection du président du conseil. 

Seuls les membres ayant œuvré sur le CECM depuis au moins un (1) an sont éligibles à la 

fonction de président.  

8.2  Il y a élection par acclamation lorsqu’il y a une seule candidature proposée à l’assemblée 

générale annuelle des membres auprès du président d’élection. 

8.3 S’il y a plus d’un (1) candidat, le président d’élection doit procéder à une élection par 

scrutin secret. Seuls les membres présents à l’assemblée générale annuelle ont droit de 

vote. 

8.4 Le président d’élection nomme au moins deux (2) scrutateurs pour l’assister durant la 

tenue et le dépouillement du vote.  

8.5 Le candidat qui obtient le plus grand nombre de votes est déclaré élu. En cas d’égalité des 

votes entre les candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de votes, un deuxième 

scrutin doit se tenir pour départager ces candidats. Si l’égalité persiste toujours au terme 

de ce deuxième scrutin, le président d’élection procède à un tirage au sort. 
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ANNEXE II – CATÉGORIES D’EMPLOI 

CATÉGORIES 

1. Agent de recherche 
2. Agent en relation humaines 
3. Animateur de pastorale 
4. Archiviste 
5. Assistant-chef technologiste médical 
6. Audio-orthophoniste 
7. Chef archiviste médical 
8. Chef de réadaptation physique courte durée 
9. Coordonnateur technologie (microbiologie / biochimie / hématologie) 
10. Éducateur physique (Kinésiologue) 
11. Éducateur spécialisé 
12. Ergothérapeute 
13. Génagogue 
14. Inhalothérapeute 
15. Nutritionniste 
16. Organisateur communautaire 
17. Orthésiste / prothésiste 
18. Orthophoniste 
19. Physiothérapeute 
20. Psycho-éducateur 
21. Psychologue /neuropsychologue 
22. Spécialiste en réadaptation en déficience visuelle 
23. Spécialiste en orientation et mobilité 
24. Technicien en assistance sociale 
25. Technicien en diététique 
26. Technicien en hygiène dentaire 
27. Technicien en hygiène du travail 
28. Technicien en radiologie diagnostique 
29. Technicien ortho-prothésiste 
30. Technologiste médical 
31. Thérapeute en réadaptation physique 
32. Travailleur social 
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ANNEXE III – CERTIFICAT D’ÉLECTION  

Je, soussigné(e) président(e) d’élection, déclare par la présente que : 
 
 
1° Suite à l’élection des membres au comité exécutif du conseil multidisciplinaire du 
 
____________________________________________________________________________________ 
  dénomination sociale de l’établissement 
 
 
2° Les personnes suivantes sont déclarées élues : 
 

 

___________________________________________________________________________________ 
nom, prénom, titre d’emploi, ordre professionnel (le cas échéant), domaine d’activité 

 

___________________________________________________________________________________ 
nom, prénom, titre d’emploi, ordre professionnel (le cas échéant), domaine d’activité 

 

___________________________________________________________________________________ 
nom, prénom, titre d’emploi, ordre professionnel (le cas échéant), domaine d’activité 

 

____________________________________________________________________________________ 
nom, prénom, titre d’emploi, ordre professionnel (le cas échéant), domaine d’activité 

 

____________________________________________________________________________________ 
nom, prénom, titre d’emploi, ordre professionnel (le cas échéant), domaine d’activité 

 

 

 

 

 

En foi de quoi, j’ai signé le ______________________  
  jour mois année 
 
à ___________________________________________________________________________________ 

localité 
 
 
 
 
Signature : ___________________________________________ 
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ANNEXE IV – MODÈLE DE BULLETIN DE MISE EN CANDIDATURE 

 

 

BULLETIN DE MISE EN CANDIDATURE 

Je, soussigné (e), pose ma candidature comme membre du comité exécutif du conseil multidisciplinaire : 

Nom :  

Prénom :  

 
Adresse : 

 

Profession :  

Prog. / service  

No d’employé :  

Signature :    

 

 

 

 

J’appuie la candidature de                                                  comme membre du 
comité exécutif du conseil multidisciplinaire : 

PROPOSEUR 1  PROPOSEUR 2 

Nom :   Nom :  

Prénom :   Prénom :  

   

   Adresse : 

  

Adresse : 

 

Profession :   Profession :  

Numéro 
d’employé : 

  Numéro 
d’employé : 

 

 

DATE :     DATE :   
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ANNEXE V – MODÈLE D’AVIS DE SCRUTIN 

 
COMITÉ EXÉCUTIF DU CONSEIL MULTIDISCIPLINAIRE 
 
Nombre de candidats à élire : ____________________ 
 
CANDIDATS OU CANDIDATES 
 
___________________________________________________________ 

Nom/prénom 

 
___________________________________________________________ 

Titre d’emploi 

 
___________________________________________________________ 

Ordre professionnel, le cas échéant 

 
___________________________________________________________ 

Mission 

 
 
___________________________________________________________ 

Nom/prénom 

 
___________________________________________________________ 

Titre d’emploi 

 
___________________________________________________________ 

Ordre professionnel, le cas échéant 

 
___________________________________________________________ 

Mission 

 
 
___________________________________________________________ 

Nom/prénom 

 
___________________________________________________________ 

Titre d’emploi 

 
___________________________________________________________ 

Ordre professionnel, le cas échéant 

 
___________________________________________________________ 

Mission 
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ANNEXE VI 

TÂCHES DU RÉPONDANT PROFESSIONNEL ET DU COMITÉ DE PAIRS 

 
Définition :  Les répondants professionnels sont les individus choisis par les professionnels 

d’une même profession en vue de les représenter auprès du conseil 
multidisciplinaire. 

 
Tâches du répondant : 

•••• Animer les rencontres d’échange sur la vie professionnelle et les rencontres du 
comité de pairs; 

•••• Recommander au comité exécutif du conseil multidisciplinaire toute mesure 
visant le maintien et l’amélioration de la qualité de la pratique professionnelle; 

•••• Favoriser le maintien et le développement des communications entre les membres 
de sa discipline; 

•••• Participer à la préparation des visites d’agrément ou d’inspection de l’ordre 
professionnel, en collaboration avec les chefs de programmes et la coordonnatrice 
des services multidisciplinaires le cas échéant. 

 
Tâches du comité de pairs : 

•••• Apprécier et améliorer la qualité de la pratique professionnelle de l’ensemble des 
membres qu’il représente dans tout centre exploité par l’établissement; 

•••• Agir à titre conseil aux services multidisciplinaires concernant la mise en œuvre et 
le respect des normes de pratiques professionnelles dans sa discipline; 

•••• Étudier, avec son regroupement professionnel, la tenue du dossier de l’usager 
pour sa discipline et faire les recommandations nécessaires; 

•••• Participer au maintien et à l’évaluation de nouveaux produits, équipements ou 
modes d’intervention; 

•••• Participer à l’identification des besoins de formation des ressources humaines de 
l’établissement pour sa discipline; 

•••• Assumer, à la demande du comité exécutif, tout autre mandat ayant trait à la 
pratique professionnelle de l’ensemble des membres qu’il représente dans tout 
centre exploité par l’établissement. 
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